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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-51834

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-51834

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-26394
07/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie d'EscautpontNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21590207300083N° National d'identification : 
EscauptontVille : 

59278Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RELANCE DE 2 (DEUX) LOTS DECLARES INFRUCTUEUX SUITE A LA Intitulé du marché : 
CONSULTATION POUR L'OPERATION « CONSTRUCTION D'UNE MAISON DE SANTE 
PLURIDISCIPLINAIRE (MSP) » à Escautpont » : LOT N° 9 - PEINTURE et LOT N° 13 - VRD

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Titulaire du lot N° 9 - PEINTURE : Société LES PEINTURES DE LA SCARPE B.P 90172 - 62054 SAINT 
LAURENT BLANGY CEDEX Montant HT offre de Base : 46 092,41 € (soit 55 310,89 € TTC) Montant HT 
PSE : 5 934,27 € (soit 7 121,12 € TTC) Montant total HT du marché : 52 026,68 € (soit 62 432,01 € TTC) 
Titulaire du lot N° 13 - VRD : EURL LES FRERES MONTIER 215, Rue Jean Jaurès - 59970 FRESNES SUR 
ESCAUT Montant HT du marché :153 171,47 € (soit 183 805,76 € TTC) Date de Notification du marché 
le 05 Mai 2025

07/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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